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 La « Déclaration de Carcassonne » :  
les allées d’arbres nous font vivre  

 

Tout récemment, parlant de sécurité routière, le président du conseil départemental de la Haute-Marne 
qualifiait les arbres de bord de routes d’« arbres tueurs ». La « Déclaration de Carcassonne » adoptée 
en novembre 2023 à l’issue du colloque international organisé par ALLÉES-AVENUES /allées d'avenir/ 
avec le conseil départemental de l’Aude rappelle au contraire que « la beauté essentielle des allées 
d’arbres » nous fait vivre et que la sécurité routière n’est pas corrélée à la présence des arbres 
d’alignement le long des routes.  

 

Le département de la Haute-Marne et les arbres de bord de route : un plan dépassé 

Le conseil départemental de la Haute-Marne a récemment suscité l’émoi en annonçant son plan d’abattage des arbres de 
bord de route. Si la maladie des arbres a été invoquée dans un second temps, le plan reste bel et bien guidé par une 
approche de sécurité routière : c’est la distance des arbres à la chaussée qui reste le critère premier ; la référence 
invoquée est celle d’une doctrine de sécurité routière apparue dans les années 60-70 qui veut qu’il n’y ait pas d’obstacles 
proches de la chaussée susceptibles d’aggraver une sortie de route. 

Or, si la sécurité routière est un enjeu important, elle n’est plus l’enjeu de santé publique d’il y a 50 ans. L’enjeu majeur, 
aujourd’hui, est celui de la santé mentale : celle-ci est le 1er poste de dépenses de l’Assurance maladie, elle est la 1ère 
cause de décès des 15-35 ans, et on enregistre un chiffre quasiment stable de 9 000 suicides par an, loin devant le 
nombre de tués sur les routes.  

Plus encore, notre vie est menacée aujourd’hui par le dérèglement climatique et l’effondrement de la biodiversité. Pour y 
faire face, l’importance de conserver les arbres et la nécessité d’en planter encore est largement démontrée par les 
scientifiques.  

Voir dans les arbres un problème de sécurité routière à résoudre est bel et bien dépassé. Les réactions à l’annonce du 
plan d’abattage haut-marnais - en particulier celles du ministre de la Transition écologique Christophe Béchu (Le Figaro, 
15.02.2024) mais aussi de l’association Victimes & Citoyens (communiqué de presse 15.02.2024) - le confirment.  

La « Déclaration de Carcassonne » : les allées, un choix pour la vie, un choix pour l’avenir 

En novembre dernier, à l’initiative d’ALLEES-AVENUES /allées d’avenir/, s’est tenu à Carcassonne le colloque 
international intitulé « La beauté essentielle des allées d’arbres ». Il a réuni des chercheurs, professionnels de terrain, élus 
et citoyens de 11 nationalités et s’est achevé par une déclaration commune, étayée par les apports scientifiques et 
éthiques des intervenants.  

Cette « Déclaration de Carcassonne » rappelle que, face aux grands enjeux contemporains, les allées d’arbres sont 
d’intérêt général. Elle relève par ailleurs qu’il n’existe pas de corrélation entre sécurité routière et arbres de bord de route 
plantés en allées. Au contraire, les alignements d’arbres jouent un rôle positif, tandis que leur beauté est essentielle pour 
notre santé mentale, enjeu de poids aujourd’hui. 

En conséquence, la « Déclaration de Carcassonne » appelle les pouvoirs publics à s’engager pour maintenir et replanter 
ces « cathédrales » végétales, qui sont aussi l’image de marque des territoires. Et cela passe concrètement par l’abandon 
de la doctrine de sécurité routière dépassée qui voudrait imposer des distances minimales des arbres aux bords de 
chaussées.  

Outre les participants au colloque, la « Déclaration de Carcassonne » est soutenue à ce jour par la présidente du Conseil 
départemental de l’Aude (FR), Hélène Sandragné, la vice-présidente déléguée aux routes et mobilités, Tamara Rivel, le 
vice-président délégué à la transition écologique, Francis Morlon, la députée de Seine-et-Marne (FR) Aude Luquet, le 
sénateur d’Île-et-Vilaine (FR) Daniel Salmon, la sénatrice honoraire française Marie-Christine Blandin, le maire adjoint à 
l’environnement de la commune d’Augny (FR), Claude Bertsch, le conseiller municipal de Newbury (GB), Steve Masters, 
la conseillère municipale honoraire de Sheffield (GB), Allison Teal. 
  

ALLÉES-AVENUES / allées d’avenir /, association reconnue d’intérêt général, a pour objectif de contribuer à la 

connaissance, à la valorisation et à la défense des chemins, routes, rues, canaux bordés d’alignements d’arbres - les 

allées d’arbres -.  www.allees-avenues.eu  
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